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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 6545

Texte de la question

M. Gerard Vignoble attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation du marche de l'art en France. Ce
marche, pour lequel la France est l'une des trois principales places mondiales, compte tenu de son histoire, de
son patrimoine et de la competence des professionnels qui exercent dans notre pays, souffre de distorsions de
concurrences graves qui mettent en peril son existence meme par des detournements de flux d'activites vers
l'etranger. En effet, la fiscalite actuellement appliquee en France, notamment au niveau de la taxe sur la valeur
ajoutee, du droit de suite et de la taxe forfaitaire sur les plus-values, maintient des conditions prejudiciables au
developpement de ce marche. L'autre frein majeur concernant ce secteur economique est la reglementation trop
contraignante existant sur la circulation des biens culturels. L'ensemble de ces dispositions reste tres dissuasif
pour les acheteurs etrangers, diminuant d'autant l'impact economique et culturel que notre pays peut retirer de
cette activite. En consequence, il lui demande quelles sont les mesures qu'il peut proposer pour liberer ce
secteur de l'economie francaise des verrous qui bloquent son developpement et penalisent le rayonnement de la
France sur ce marche a dimension internationale.

Texte de la réponse

Le regime de la taxe sur la valeur ajoutee actuellement applicable au marche de l'art garantit la neutralite de la
taxe dans les echanges internationaux. Ainsi, d'une maniere generale, les biens expedies hors de France sont
exoneres de TVA. A l'inverse, les biens achetes a l'etranger et introduits en France supportent la taxe comme
les biens achetes en France pour y etre conserves. La 7e directive communautaire, qui a fait l'objet d'un accord
lors du conseil Ecofin du 13 decembre 1993, permettra la mise en place d'un regime harmonise au plan
intracommunautaire. S'agissant de la taxe forfaitaire sur les plus-values, elle est due par les particuliers qui
vendent ou qui exportent hors des Etats membres de la Communaute europeenne des metaux precieux, des
bijoux, des objets d'arts, de collection ou d'antiquite. Cette taxe est representative de l'imposition des plus-
values realisees lors de la cession des objets qui font partie de leur patrimoine prive, qu'ils aient ete acquis dans
une intention speculative ou non. Lorsque la vente porte sur des objets autres que les metaux precieux, le
cedant peut opter pour le regime d'imposition de droit commun des plus-values sur biens meubles sous reserve
de pouvoir justifier des dates et prix d'acquisition. La taxe forfaitaire ne constitue donc en aucun cas une taxation
supplementaire et sa specificite ne permet pas de la considerer comme penalisante dans son principe. Cela
etant, l'article 29 de la loi de finances pour 1994 a etendu aux ventes faites a un service d'archives de l'Etat,
d'une collectivite locale ou d'une autre collectivite publique l'exoneration de taxe forfaitaire sur les metaux et
objets precieux dont beneficient deja les ventes faites a certains musees et bibliotheques. D'autre part, l'article
42 de la loi de finances rectificative pour 1993 favorise le mecenat culturel et en particulier les achats d'oeuvres
d'art par les entreprises. En effet, cette mesure issue d'un amendement d'origine gouvernementale reduit de
moitie, de vingt ans a dix ans, le delai d'amortissement des oeuvres d'art originales d'artistes vivants acquises, a
compter du 1er janvier 1994, par des entreprises et destinees a etre exposees au public. Ces mesures recentes
vont dans le sens des preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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